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Règlement d'emprunt par une municipalité
régionale, le comté d'Oxford ou la municipalité
de district de Muskoka – Formulaire 7
Loi sur le drainage, L.R.O. 1990, c. D.17, par. 45(1)
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Gouvernement de l'Ontario
(ci-après la municipalité régionale)
, a obtenu un
;
;
;
est le montant qui devra être versé par la municipalité de secteur;
Attendu également que le conseil de la municipalité de secteur a demandé à la municipalité régionale d'émettre une débenture pour son compte d'une valeur ne dépassant pas l'obligation de la municipalité de secteur à l'égard des installations de drainage; 
le conseil de la municipalité régionale, en vertu de la Loi sur le drainage, édicte ce qui suit :
1.         EMPRUNT
sur le crédit de la municipalité, soit le montant à être versé par la municipalité de secteur
d'installations de drainage.
2.         ÉMISSIONS DE DÉBENTURE(S) 
peut émettre pour le compte de la municipalité de secteur une ou des débentures au total emprunté, moins la somme totale :
         (a) des subventions obtenues en vertu de l'article 85 de la Loi sur le drainage;
         (b) des montants versés à titre de dédommagement; 
         (c) des paiements forfaitaires à l'égard des terrains et des chemins faisant l'objet d'imposition dans les limites de la municipalité de secteur;
         (d) des sommes versées en vertu du par. 61(3) de la Loi sur le drainage; et 
         (e) des montants en cours d'imposition et payables par une autre municipalité. 
3.         ACQUITTEMENT
années à compter de la date y figurant
et les débentures porteront intérêt à un taux ne dépassant pas de plus de 2 % le taux prêteur municipal affiché par Infrastructure Ontario le jour de la vente de ladite ou desdites débentures.
4.         CITATION
Le présent règlement entre en vigueur au moment de son adoption et porte le titre de « Règlement d'emprunt
Signature
Signature
Signature
Signature
Sceau de la
municipalité
,
certifie que le règlement municipal susmentionné a été dûment adopté par le conseil de la municipalité et qu'il est une copie authentique.
Signature
Sceau de la
municipalité
8.0.1291.1.339988.308172
Celeste Howard
2012/06/22
Ministry of Agriculture, Food and Rural Affairs
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